
 

 
 
 

 

 

 

     

REGLEMENT DE LA COUPE 

DU JEUNE ARBITRE MINIMES  

SAISON 2023/2024 
 

Ouvert aux judokas « MINIMES » nés 2010/2011  

 

Principe de l’animation 
 

L’objectif est de permettre aux jeunes de cette catégorie d’âge de se perfectionner dans le 

domaine de l’arbitrage, dans l’optique de leur vie de judoka (en tant que compétiteur, que futur 

candidat à la ceinture noire… ), mais également de les inciter à rejoindre dans un avenir très 

proche le corps des arbitres du comité. 

Cette animation permettra à nouveau cette année de sélectionner des jeunes arbitres jusqu’à 

l’échelon de la ligue AURA.  

 

Fonctionnement 
- Une partie de déroulera le samedi 20 Janvier à Chabeuil au cours de laquelle il y aura un 

stage d’arbitrage ainsi qu’une partie théorique. Cela permettra une première sélection. A la 

suite ça, un classement sera établi donnant lieu à deux groupes. 

- Le premier groupe réalisera une première partie pratique le dimanche 11 février à Saint-

Marcellin. Cela prendra la forme d’arbitrage de randori sur la catégorie poussins. Le 

deuxième groupe réalisera une partie pratique le dimanche 13 février à Saint-Marcel-lès-

Valence. Cela prendra la forme d’arbitrage de randori sur la catégorie poussins. Il n’y aura 

pas d’évaluation. 

- Une dernière partie se déroulera le samedi 23 mars à Pierrelatte. Les sélectionnés arbitreront 

une manifestation.  

 

Première phase  

 

- 8h45 et convocation à Chabeuil). Le kimono est obligatoire pour cette phase. A l’issue de cette 

phase, les jeunes seront répartis en deux groupes. 

- 9h30 et convocation à Saint Marcellin OU 9h30 et convocation à Saint-Marcel-lès-Valence 

Nous établirons un classement et donnerons les noms des sélectionnés pour la deuxième phase le 

plus rapidement possible (6 à 10 sélections maximum pour la phase 2). 

 

Seconde phase pour la coupe D/A Benjamins 
 

- Les candidats préalablement sélectionnés seront répartis sur des surfaces de combats et gérés par les 

responsables de tapis qui auront un rôle de formation et d’évaluateur. Elle se déroulera lors du 

championnat Départemental Benjamins  

 

 

Sélection aux échelons supérieurs 
 

Les 4 premiers du classement seront sélectionnés pour la coupe interdépartementale du jeune arbitre 

qui aura lieu lors du Championnat inter département benjamins le 6/04 (Convocations fournies).  

Les 4 premiers de la Coupe interdépartementale du jeune arbitre seront sélectionnés pour la coupe du 

jeune Arbitre AURA qui aura lui lors du Championnat de ligue AURA Benjamins le 4 mai. 

 

Nous restons à votre disposition pour de plus amples informations  

La commission d’arbitrage 26/07 


